
 

 

 

 

SYNDICAT de DEFENSE des INTERETS de PORCHEFONTAINE 
Association régie par la loi de 1901, déclarée sous  le n°857 

Affiliée à Sauvegarde et Animation de Versailles. 
  

VERSAILLES

S

D

I

PORCHEFONTAINE

 
 
 

SDIPINFO N°3 
 

Bulletin d’information du Syndicat de Défense des Intérêts de Porchefontaine 
 

  
Ce troisième  numéro rend compte des actions entreprises, depuis la dernière 
assemblée générale tenue le 19 novembre 2011.  

RENOUVELLEMENT DE L’ORGANISATION 
 
Au cours de l’assemblée générale, dont le procès verbal a été distribué à tous les 
adhérents en janvier 2012, le conseil d’administration a été renouvelé ; lors de sa 
séance du 9 janvier, le bureau a  été élu  et la composition  et les objectifs de 
commissions ont été  actualisés.   
   
Conseil d’administration  Bureau  Commi ssions  
AMEILHAUD Jean Paul  Circulation 
BARTHES Françoise  Circulation – Nuisances  
BROCHETON Bernard  Trésorier SAVE 
CARRÉ Michel   Urbanisme /enfouissement – Nuisances  
CHABERT Robert  Circulation 
DÉMARET Alain Secrétaire adjoint Transports en commun 
de ROMÉMONT Emmanuel  Zone verte- Nuisances  
DIVAN Michèle    
DUTROU Claude Vice-président  
HEREAU André       Nuisances  
PERRUTEL Serge    Président Zone verte - relations avec SAVE 
SAMANOS Jacques    Secrétaire  Transports en commun-Urbanisme/enfouissement 
SCHIFRES Yannik Trésorier adjoint Urbanisme/enfouissement 
SICÉ Claudine  Trésorière  
SILVESTRE Philippe     Transports en commun 

      

ACTIONS EN COURS ET PREMIERS RESULTATS 
 
Prolongement de la ligne de Bus B 
Les démarches  répétées  auprès de la municipalité, de Phébus et du Stif  ont fini par 
aboutir.  Depuis plus de 2 ans, le  Bus B empruntait,  la rue Yves le Coz entre la rue 
des Chantiers et  les « six ponts », faisait  demi tour place Louis XIV mais  n’assurait 
pas le service voyageurs entre le square Lamôme et le bas du quartier.  
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 Cette situation est maintenant en passe de changer : lors du conseil municipal 
du 10 mai 2012,  la création d’un terminus pour la ligne B du réseau Phébus avenue 
Louvois a été approuvé. Le SDIP a été informé par un courrier du maire Fran çois 
de Mazières que des travaux étaient programmés par la ville fin 2012  avec une 
mise en service de la zone de régulation et de l’arrêt commercial des « six ponts » 
début 2013. 
Un arrêt intermédiaire au niveau de la rue Girardon sera mis en service commercial 
d’ici l’été 2012. 
Cette première avancée ne nous fait pas renoncer à l’objectif  moyen terme, 
d’assurer  la jonction  entre le  Bus B et le futur tramway T6 qui reliera Chatillon-
Montrouge à Viroflay. 
 
La commission « transports en commun » suit ce dossier  
      
Enfouissement des réseaux aériens  
L’enfouissement des lignes aériennes  reste un domaine  que nous suivons avec 
beaucoup d’attention car notre quartier est très en retard par rapport aux autres 
quartiers de Versailles. L’année dernière à la même époque, nous vous annoncions 
la programmation pour 2011 de la rue Racine, la rue de la Chaumière et la rue Saint 
Michel. Il semble qu’il y ait un léger dérapage, en effet,  le chantier de la rue de la 
Chaumière est encore en voie d’achèvement et la fin de celui de la rue Saint Michel  
est prévu pour cet été.  Le tronçon de la rue de l’Etang compris entre la rue Rémont 
et la rue des Moines est bien programmé en 2012 ; des membres du SDIP habitant 
cette rue, nous ont informés avoir  été contactés par une entreprise chargée des 
travaux.  
Nous restons vigilants, car tout nouveau report du programme  nous paraitrait 
particulièrement préjudiciable compte tenu du retard pris par notre quartier. 
 
La commission urbanisme suit ce dossier 
 
Enquête sur les risques d’inondation des sous sols des maisons du quartier .  
A cause de la situation géographique du quartier  et de la présence de cours d’eaux  
souterrains,  le risque d’inondation des sous-sols de certaines maisons est un 
problème  latent. Dans ce contexte, le SDIP a lancé une enquête auprès des 
habitants du quartier pour mieux  appréhender ce phénomène. Celle-ci se présentait 
sous forme d’un questionnaire  en quatre points qui se résument de la façon 
suivante :  
-  Votre sous sol a-t-il déjà été inondé ? 
-  Avez-vous observé un changement durant ces dernières années ? 
-  Si oui, pouvez vous en identifier la raison ? 
-  D’où viennent ces inondations ?  
 
Les résultats de cette enquête, à laquelle vous avez été nombreux (80) à répondre, 
montrent que ce problème persiste ; ils seront présentés très prochainement aux 
responsables de la municipalité et des services techniques. 
 
Si  vous n’avez pas reçu le questionnaire et que vous souhaitez y répondre, veuillez 
envoyer un courriel à  contact.sdip@gmail.com 
  
 
La commission urbanisme suit ce dossier  
 



 

 

 

 

 
Lutte contre les nuisances  
   
 Survol du quartier par les hélicoptères 
Le couloir de survol de nos habitations est de plus en plus emprunté, les vols privés 
anarchiques se multiplient en été, sillonnent à basse altitude notre ciel et survolent  
nos écoles et nos espaces de vie. Malgré de nombreuses sollicitations auxquelles 
nous  nous sommes associés  et des articles de la presse locale, nous nous 
heurtons  au laxisme des autorités et au manque d’implication de nos représentants 
locaux et nationaux. Tout récemment nous avons encore   fait part, aux candidats 
aux législatives que nous avons invités à nous rencontrer,  des perturbations  
qu’occasionnent  ces survols,  à la quiétude des habitants de notre quartier. Nous 
demandons avant tout le strict respect des couloirs définis et des altitudes 
réglementaires. 
  
 Nuisances de l’A86 
Le trafic de l’A86 est une source de bruit et de pollution dont de plus en plus de 
riverains se plaignent. Initialement la couverture du Pont Colbert avait été prévue 
puis annulée sans que nous n’en connaissions la raison. Là aussi nous voulons 
remettre ce projet  à l’ordre du jour.  
  
 Qualité de l’air aux heures de pointe à certains p oints sensibles. 
Par un courrier, envoyé au maire François de Mazières, le SDIP a fait part de ses 
préoccupations en matière de pollution atmosphérique et demandé de faire réaliser 
des mesures de niveau de pollution autour de quatre points particulièrement 
critiques : 

- sous le pont à proximité de la halte RER de Porchefontaine, à proximité du  
croisement entre les rues Albert Sarraut et Coste ; 

- devant l'école primaire Yves le Coz ;  
- au croisement des rues Sarraut et Yves le Coz avec la rue des Chantiers ;  
- et enfin place du marché (square Lamôme) au niveau des feux rouges. 
 

La réponse reçue, à ce jour, nous invite à nous adresser au service des études 
d’ Airparif pour étudier la faisabilité de réalisation de telles mesures. 
  

  Bruit à proximité des voies de chemin de fer. 
Le SDIP apporte son soutien  aux initiatives prises par le conseil de quartier  pour 
lutter contre ce fléau. Une enquête avait été menée  fin 2010 et ses résultats 
présentés en réunion publique le 27 novembre 2010. C’est en unissant nos efforts 
que nous pourrons faire avancer ce dossier difficile.       

 
La commission « nuisances » suit l’ensemble de ces dossiers.  

 
  

 Piste cyclable . 
Les travaux,  en vue de la  réalisation d’une piste cyclable dans l’avenue de 
Porchefontaine  sont programmés par la mairie pour cet été. Rappelons que le SDIP 
a présenté un projet consistant à prolonger cette piste jusqu’au stade, puis au 
camping international. 
  
La commission « circulation » suit ce projet   
 



 

 

 

 

 Réhabilitation de la rue de la sablière   
La rue de la sablière reliant  notre quartier à l’extrémité de la rue Rémont à  la  
piscine de Viroflay, se présente actuellement sous la forme d’un chemin mal 
entretenu en bordure de la forêt. Notre réflexion sur la circulation douce nous a 
amené à demander la réhabilitation de cette rue afin  de l’ouvrir à la circulation des 
piétons et des cyclistes.  L’opération consisterait  à remettre en état la chaussée et à 
l’équiper d’un éclairage. 
Cette réhabilitation qui se place dans la perspective de l’arrivée  du Tramway T6 
faciliterait et sécuriserait  l’accès des piétons et des cyclistes à Viroflay RG. 
A cet effet, un courrier a été adressé au président de la communauté de 
d’agglomération de Versailles Grand Parc. Le conseil de quartier serait prêt à 
appuyer ce projet. 
 
La commission « circulation » suit ce projet   
 
Zone verte   
Le projet d’ateliers pédagogiques  destiné à sensibiliser les élèves  à l’environnement 
et la forêt a reçu un accueil favorable des  trois directeurs des écoles du quartier. 
L’ONF a finalement donné son accord pour animer gratuitement ces séances.  
 
La commission Zone Verte  (Serge Perrutel) suit ce dossier.  
 
Tous ces sujets ont été évoqués lors  de rencontres , organisées par le SDIP, 
avec des candidats aux législatives.  

 
Prochaine assemblée générale : 

 
Samedi 9 ou 16  février 2013 

 de 10h30 à 12h00 
à la maison de quartier 

86 rue Yves le Coz 
 

 
Pour nous contacter  :  
 
Par courrier : SDIP,  Maison de quartier, 86 rue Yves Le Coz  78000 
Versailles 
Par courriel  : contact.sdip@gmail.com 
 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

BULLETIN D'ADHESION  2012  

 
NOM..............................................................................PRENOM…...................................... 

 

ADRESSE.............................................................................................................................. 

 

COURRIEL............................................................................................................................ 

 

COTISATION 12€  PAR  PERSONNE   (payable par chèque à l’ordre 
de SDIP à envoyer à SDIP, Maison de quartier, 86 ru e Yves Le 
Coz  78000 Versailles) 
Si vous avez déjà réglé votre cotisation lors de la  dernière assemblée 
générale ou depuis le début 2012, merci à vous de n e pas payer une deuxième 
fois.  


